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Protection de la profession de coiffeur contre la concurrence déloyale
Question écrite n° 4639

Texte de la question

M. Éric Michoux alerte Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles sur la situation des
coiffeurs. En effet, les professionnels de la coiffure se retrouvent souvent en situation de concurrence déloyale
face à la profession des barbiers, qui pour certains abusent de la dérogation qui leur permet d'ouvrir un salon
après avoir travaillé trois ans dans un salon de coiffure. Ainsi, force est de constater la multiplication des barber
shops ou salons barbier qui en réalité proposent un service de coiffure déguisé et au rabais. Les professionnels
du secteur dont le métier est très réglementée ne cessent d'alerter face à cette tendance qui est également
dangereuse pour les consommateurs. Si la profession de coiffeur est particulièrement réglementée, ce n'est pas
le cas pour celle des barbiers. Par ailleurs, on observe également des phénomènes d'escroquerie au diplôme ou
de prête-nom avec des personnes qui ont travaillé trois ans dans des salons de coiffure, qui ouvrent des
enseignes de type barbiers mais qui n'exercent pas directement. Enfin, malgré des contrôles qui existent, trop
peu d'établissements sont fermés malgré un non-respect des normes flagrant. Face à cette situation, il lui
demande ce que le Gouvernement compte mettre en œuvre pour lutter contre les fraudes et l'exercice déguisé
de la profession de coiffeur.

Texte de la réponse

L'obligation de qualification professionnelle pour l'exercice de l'activité de coiffure résulte du 9° de l'article L. 121-
1 du code de l'artisanat et des articles R. 121-1 et suivants pour ce qui relève des dispositions réglementaires.
Les contrôles relatifs à ces obligations sont prévus aux articles L. 151-1 à 5 de ce même code. Les salons de
barbiers, dits barber shops, répondent à la même réglementation. Les agents de la concurrence, de la
consommation et de la répression des fraudes (CCRF), enquêteurs au sein des directions départementales de
la protection des populations (DDPP), diligentent régulièrement des contrôles de salons de coiffure et barbiers
afin de vérifier en particulier le bon affichage des prix et la qualification professionnelle. L'emploi de personnes
en situation irrégulière ne relève pas de leur compétence mais de celle des agents dont la liste figure à l'article
L. 8271-1-2 du code du travail, notamment les agents de contrôle de l'inspection du travail et les officiers et
agents de police judiciaire. Les contrôles diligentés par la DGCCRF dans les domaines qui lui reviennent
peuvent donc également être réalisés de façon conjointe et organisée avec ces autres administrations, dans le
cadre de comités opérationnels départementaux anti-fraude (CODAF). Aux différents échelons, locaux et
nationaux, la DGCCRF - en lien avec la direction générale des entreprises (DGE) qui réglemente la qualification
professionnelle des professions artisanales telles que la coiffure – se mobilise pour réguler ce secteur. Des
échanges ont lieu à ce sujet avec les organisations professionnelles, en particulier l'Union nationale des
entreprises de coiffure (UNEC). Une vigilance dans le secteur de la coiffure et des barbiers continuera d'être
apportée en 2025. De nombreux contrôles seront diligentés sur l'ensemble du territoire.
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